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M. Hirsch fait remarquer que la hauteur du Chasserai
se trouve maintenant déterminée à 1232m,708 au-
dessus de la Pierre du Niton, tandis que la carte de
Dufour avait accepté 1232m,97, donc seulement une
différence de 0™,262. Mais les ingénieurs suisses (voir
Ergebnisse, etc.), avaient adopté pour l'altitude du
Chasserai au-dessus de la mer 1609m,57
tandis que nous lui trouvons maintenant 1606m,778
de sorte que toutes les hauteurs suisses des « Ergebnisse

» devraient être diminuées de 2m,792, si l'on
voulait les rapporter à la Méditerranée.

Quant à la hauteur de Fancien môle de Neuchàtel,
qui est le point de départ des hauteurs d'Osterwald,
le nivellement de précision lui donne :

60,702 au-dessus de la Pierre du Niton, et
434,772 au-dessus de la Méditerranée dans le port de

Marseille, tandis qu'Osterwald avait accepté pour son
altitude (au-dessus de l'Océan, il est vrai) 434m,70. On
voit donc que les hauteurs d'Osterwald n'exigent que
la faible correction de •*• 0,072m.

Enfin, M. Hirsch constate que 124 repères du
nivellement de précision sont situés sur le territoire du canton

de Neuchàtel.

AGGLOMERATION DE LA POPULATION

DANS LA VILLE DE NEUCHATEL,

par M. le D' GUILLAUME.
(Voir page 196).

Parmi les causes auxquelles on n'hésite pas à attribuer

l'excès de mortalité dans les grandes villes, il en
est une qui, outre les mauvaises conditions hygiéniques
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des maisons elles-mêmes, exerce aussi son influence
pernicieuse dans certains quartiers de la ville de
Neuchàtel : c'est l'agglomération trop considérable de la
population sur une surface limitée du sol.

Nous avons cherché à nous rendre compte de cette
influence, et, dans ce but, nous avons mesuré la surface

qu'occupent les différents massifs de maisons et
calculé, en prenant le dernier recensement, combien
de personnes vivent sur 100 mètres carrés. On obtient
ainsi des chiffres qui permettent de comparer le degré
d'agglomération avec celui qui existe dans les grandes
cités.

C'est dans le quartier de Vieux-Châtel que
l'agglomération est la plus forte, mais d'un autre côté le
nombre d'habitants par maisons y est au-dessous de la

moyenne. Ensuite viennent les vieux quartiers qui sous
le rapport de la ventilation et de la lumière sont dans
des conditions très-défectueuses. Nous formerons de

ces quartiers où la densité de la population est la plus
grande le premier groupe suivant :
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Nous rangerons dans un second groupe les massifs
où sur 100 mètres carrés vivent de 10 à 20 personnes.
Ces massifs sont :

i -

Massifs.
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Un troisième groupe comprend les massifs où

l'agglomération de la population est moins forte. Ces

massifs sont :

Massifs.
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Enfin, un quatrième groupe de massifs offre sous
le rapport de l'agglomération de la population les
conditions hygiéniques les plus favorables. Ces massifs sont
les suivants :

Massifs.
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En réunissant les chiffres des quatre groupes nous
obtenons le tableau suivant :

BUI.L. SOC. SC. NAT. T. VIII, 11e G. 15
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1" groupe 25,8 0,05 748

2me groupe 13,2 0,07 14 243 3875

3me groupe 7,2 0,12 13,5 146 1935

4mc groupe 3,7

10,0

0,225 10,0

12,6

133 1307

Moyenne pour la ville 0,116 577 7865

En comparant ces chiffres avec ceux qui ont été
recueillis pour Londres et Paris, nous trouvons :

Qu'en 1851 on comptait à Londres 7,5 habit3 parare-
o » à Paris 30,9 » »

et à Neuchàtel au commencement
de 1868 10,0 » »

L'inspection de ces chiffres nous démontre que sous
le rapport de la densité de la population les conditions
hygiéniques de Neuchàtel sont inférieures à celles de
Londres et supérieures à celles qui existent à Paris.

En calculant le nombre de centiares qui revient à

une personne et en le comparant avec les chiffres
obtenus en Angleterre, nous verrons que chez nous, grâce
à notre mode de construction et à l'aménagement
adopté pour les villes, les conditions sont loin d'être
favorables.
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Voici le tableau comparatif :

Rugby 3,37
Isle of Wight 1,89
Carlisle 1,64
Windsor 1,10
Croydon 0,84
Preston 0.66
Bath 0,44
Halifax 0,41
Ashton 0,30
Richmond 0,25
Bradford 0,21
Canterbury 0,20
Neuchàtel 0,11
Manchester 0,05
Newcastle 0,07
Salisbury 0,05
Southampton 0,07
Salford 0,05
Plymouth 0,03
Leeds 0,02
Birmingham 0,01

Liverpool 0,01

Comme d'après ce tableau le nombre moyen d'ares

qui revient à une personne est de 0,55, Neuchàtel se

trouve ainsi de 44 centiares au-dessous de cette

moyenne et ne vient qu'immédiatement avant les grandes

villes manufacturières, telles que Manchester,
Birmingham et Liverpool, où l'agglomération et la densité

de la population est décidément plus grande.
Quant au nombre d'habitants par maison habitée, il

est encore en faveur des villes anglaises, où, comme on
sait, chaque famille clierche à posséder une maison

pour elle seule et ne vit pas volontiers sous le même
toit avec des voisins.
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En 1851, on comptait à Londres 7,61 habitants par
maison habitée; à Paris, à la même époque, 35 habitants

logés comme dans la plupart des villes du continent

dans des maisons à 5 et 6 étages. D'après nos

calculs, le nombre d'habitants par maison habitée est
à Neuchàtel de 12,6, c'est-à-dire supérieur à celui de

la métropole anglaise.

Séance du 14 janvier 1869

Présidence de M. L. Coulon.

M. le Dr de Pury, caissier de la Société, présente
les comptes de l'année 1868.

Les recettes ascendent à la somme
de fr. 1,510»60

Les dépenses » 1,585»40

11 y a donc un déficit de. fr. 74»80
L'examen de ces comptes est, comme de coutume,

renvoyé au bureau. " •

M. Hirsch fait voir un thermomètre métallique,
construit par MM. Hermann et Pfister, à Berne. Cet
instrument, fondé sur la flexion d'une lame bi-métallique
roulée en spirale, a une marche exacte et peut rendre
les mêmes services qu'un thermométrographe, grâce
à la disposition ingénieuse de deux index que pousse
l'aiguille clans ses écarts, soit d'un côté soit de l'autre,
et qui marquent l'un les maxima, l'autre les minima.
M. Hirsch recommande cet appareil, qui peut rendre
d'excellents services, et dont le prix ne dépasse pas
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